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CONSEIL MUNICIPAL 

Procès-verbal de la séance du lundi 15 Mai 2017 à 20h00 

 

L'an deux mille dix-sept, le quinze mai à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de La Roche 

Blanche s'est réuni à la Mairie, lieu ordinaire de ses séances, Salle du Conseil Municipal, en session 

ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jacques PRAUD, Maire. 

Présents : Mme BERTHELOT Claudine, M. CAMPAIN Denis, M. CLÉMENCEAU Ronan, Mme CLOUET 

Delphine, M GAUTIER Charbel, Mme LEMOINE Isabelle, M. PAGEAU Laurent, M. PRAUD Jacques, Mme. 

RIOUX Angélique, M. SOURISSEAU Freddy, M. VALAT Patrick. 

 

Absents et excusés : Mme BARRON Lise, Mme. LEMOINE Isabelle, Mme. RENOU Argitxu.  

  

Absents : M. Laurent SIREUDE 

  

Pouvoirs : Mme. LEMOINE Isabelle donne pouvoir à Mme. RIOUX Angélique. 

 

Présents : 10 

Pouvoirs : 1 

Total : 11 

Madame Angélique RIOX est nommée secrétaire de séance. 

Monsieur le Maire constate que le quorum est atteint. Il ouvre la séance à 20h05. 

 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 24 avril 2017. 

 

Le procès-verbal du Conseil municipal du 24 avril 2017 n’appelle pas de modifications. Il est 
approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

 

Rapporteur : Delphine CLOUET 
  
La trésorerie a informé la commune de LA ROCHE BLANCHE que des titres de recettes ont été émis 
en doublon en 2011 et 2012 pour un montant de 1 044 €. 

Aussi, afin de régulariser les comptes, la commune doit émettre des mandats d’un montant équivalent 
aux doublons sur l’article 673 : « titres annulés sur des exercices antérieurs ». 

Il est proposé de prendre ces 1 100 € sur le chapitre 022 : « dépenses imprévues ». 

 

DCM N°2017-39 : DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET  COMMUNAL  
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. Section de fonctionnement 

 

Dépenses Recettes 

Chapitre Article Montant Chapitre Article Montant 

O22 
 

- 1 100 € 
   

 
673 + 1 100 € 

   

Le Conseil Municipal,  

VU le code général des collectivités territoriales 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

POUR : 11  CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 

ADOPTE la décision modificative présentée ci-dessus. 
 

 

Rapporteur : Claudine BERTHELOT 
 
 
Madame Claudine BERTHELOT présente au Conseil Municipal la proposition de la commission des affaires 
sociales, relative à la modification du règlement du restaurant scolaire pour l’année scolaire 2017-2018. 
 
Madame Angélique RIOUX demande à modifier l’article 3 du règlement et le passage « justifié par un écrit ». Les 
conseillers optent pour « justifié par mail ». 
 
Il est précisé que le volet « tarifs » sera complété lors du Conseil Municipal du 12 juin. 
 
Le Conseil Municipal : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
VU la proposition de la commission affaires sociales, cantine et périscolaire 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

POUR : 11 CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

DÉCIDE  d’adopter le règlement intérieur du restaurant scolaire annexé à la présente délibération 
pour l’année scolaire 2017-2018. 
 
 
 
 
 

DCM N°2017-40 : REGLEMENT INTÉRIEUR DE LA CANTINE S COLAIRE 2017-
2018 

DCM N°2017-41 : REGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 
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Rapporteur : Laurent PAGEAU 
 

Madame Claudine BERTHELOT présente au Conseil Municipal la proposition de la commission des affaires 
sociales, relative à la modification du règlement de l’accueil périscolaire pour l’année scolaire 2017-2018. 
Il est précisé que le volet « tarifs » sera complété lors du Conseil Municipal du 12 juin. 
 

Le Conseil Municipal : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
VU la proposition de la commission affaires sociales, cantine et périscolaire 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

POUR : 11 CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

DÉCIDE  d’adopter le règlement intérieur de l’accueil périscolaire annexé à la présente 
délibération pour l’année scolaire 2017-2018. 
 

 

Rapporteur : Claudine BERTHELOT 
 

Madame Claudine BERTHELOT présente au Conseil Municipal la proposition du comité des 
affaires sociales, relative au projet pédagogique de l’accueil périscolaire pour l’année scolaire 
2017-2018.  
 
Le Conseil Municipal : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
VU la proposition de la commission affaires sociales, cantine et périscolaire 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
POUR : 11 CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 
DÉCIDE  d’adopter le projet pédagogique de l’accueil périscolaire annexé à la présente 
délibération pour l’année scolaire 2017-2018. 
 

2017-2018 

DCM N°2017-42 : PROJET PÉDAGOGIQUE DE L’ACCUEIL PÉR ISCOLAIRE 
2017-2018 

DCM N°2017-43 : DEMANDE DE SUBVENTION DE L’OGEC POUR LE VOYAGE 
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Rapporteur : Claudine BERTHELOT 
 

Lors de la séance du 24 avril 2017, le Conseil Municipal avait délibéré en faveur du report de la 
décision relative à la demande de subvention de l’OGEC pour le voyage scolaire au ski. 
 
Ce report avait été justifié par le manque d’une information dans le plan financier prévisionnel de 
l’action. 
 
L’école a donc été sollicitée dans ce sens et a fourni les éléments à la commission scolaire qui s’est 
réunie le 2 mai 2017. 
 
 
Il ressort que, déduction faite des actions menées pour le financement du voyage scolaire, le reste à 
charge des parents devrait être de 153,66 € par enfant. 
 
La commission scolaire du 2 mai 2017 a délibéré pour avis, à l’unanimité, en faveur de l’octroi d’une 
subvention de 1 000 €. 
 
Monsieur Freddy SOURISSEAU précise qu’une subvention de 1 000 € représenterait une aide de 20 € 

par enfant, pour les 50 enfants. 

Il précise que déduction faite de cette aide, le reste à charge prévisionnel par enfant serait de 133 € 

pour ce voyage. 

Les actions menées par l’APEL et l’OGEC permettant aux enfants d’organiser ce voyage au ski sont 

saluées par le Conseil Municipal. 

 
Le Conseil Municipal : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

POUR : 11 CONTRE : 0  ABSTENTION : 4 

DÉCIDE d’attribuer une subvention de 1000 € à l’OGEC Sainte-Marie pour le voyage scolaire au ski 
2017-2018. 
 

 

 

 

 

 

SCOLAIRE AU SKI  

DCM N°2017-44 : CONVENTION PRÉALABLE AUX TRAVAUX DE  
RESTAURATION DES COURS D’EAU ET MARAIS SUR LE BASSI N VERSANT 
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Rapporteur : Jacques PRAUD 
 

Monsieur le Maire présente la convention au Conseil Municipal. 

 

Monsieur Freddy SOURISSEAU demande à modifier les coordonnées figurant sur la convention. 

 

Monsieur le Maire précise que les travaux du Pont des Fourcins devraient débuter au cours du mois 

de juin. 

 

Le Conseil Municipal : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales  

VU la convention préalable aux travaux de restauration des cours d’eau et marais sur le bassin 
versant « Hâvre, Grée et affluents de la Loire en Pays d’ANCENIS ». 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

POUR : 11 CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 
DÉCIDE  d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention préalable aux travaux de 
restauration des cours d’eau et marais sur le bassin versant « Hâvre, Grée et affluents de la Loire 
en Pays d’ANCENIS » et toutes les pièces s’y rapportant. 

PRÉCISE que les coordonnées de la Commune de LA ROCHE BLANCHE doivent être 
modifiées dans ladite convention.  

 

 
Rapporteur : Jacques PRAUD 
 

Monsieur le Maire informe des décisions prises dans le cadre de ses délégations depuis le Conseil 
Municipal du 20 mars 2017. 
 
Délégations n°3 et 4 : Dépenses d’investissement : 

Objet de la dépense  Entreprise Date du 
mandatement 

Montant 
TTC 

Atelier Municipal LOT 2 : Gros 
oeuvre 

CUNHA 05/05/2017 5 355 € 

Atelier Municipal LOT 2 : Gros 
oeuvre 

GCA 05/05/2017 9 565,68 € 

Atelier Municipal : Bornage ARRONDEL 05/05/2017 984 € 

« HÂVRE, GRÉE ET AFFLUENTS DE LA LOIRE EN PAYS D’AN CENIS » 

DCM N°2017-45 : DÉCISIONS DU MAIRE DANS LE CADRE DE SES 
DÉLÉGATIONS  
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Atelier Municipal : Bureau de 
contrôle 

VERITAS 05/05/2017 474,08 € 

 

Délégation n°5 : Conclusions et révisions de louage des choses pour une durée n'excédant 
pas 12 ans 
NÉANT 
 
Délégation n° 15 : Exercice du droit préemption urbain : 
NÉANT 
Il est demandé au Conseil Municipal de prendre note des décisions énoncées ci-dessus.  

 

Le Conseil Municipal : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales  

PREND note de ces décisions. 

 

 

Plan Local d’Urbanisme 

Monsieur Laurent PAGEAU informe le Conseil Municipal de la tenue d’une commission le lundi 15 
mai 2017 qui avait pour objet le recensement de 67 bâtiments potentiellement qualifiés en 
« changements de destination » dans le futur Plan Local d’Urbanisme. 

Monsieur le Maire précise qu’il s’agirait peut être d’un levier pour dynamiser les villages qui ne 
pourront être « ouverts » dans le Plan Local d’Urbanisme, conformément aux directives nationales. 

Monsieur Freddy SOURISSEAU interroge le Conseil Municipal sur la date de mise en place du PLU. 

Monsieur le Maire répond que celui-ci devrait être soumis à délibération au deuxième semestre de 
l’année 2018. 

Monsieur Charbel GAUTIER rappelle qu’aujourd’hui la commune est soumise pour une période 
transitoire au Règlement National d’Urbanisme, comme certaines communes de Loire-Atlantique qui 
n’ont pu bénéficier de dérogations en raison de leurs documents d’urbanisme trop anciens. 

 

Entente Voirie 

Monsieur Laurent PAGEAU informe le Conseil Municipal que l’Entente Voirie s’est réunie le 11 mai 
2017. A cette occasion, un point a été réalisé sur les heures d’utilisation du matériel de l’Entente. 

Monsieur Ronan CLÉMENCEAU demande si l’achat d’un broyeur est envisagé. 

Monsieur Laurent PAGEAU lui répond que les communes de l’Entente usent aujourd’hui de la 
location à raison d’une fois tous les deux ans. 

Atelier Municipal 

COMMISSIONS ET COMITÉS  
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Monsieur Laurent PAGEAU informe le Conseil Municipal que l’atelier devrait être terminé au début 
du mois de juin. Néanmoins, les extérieurs comprenant la clôture, le chenil, l’aire de stockage et l’aire 
de lavage seront encore à réaliser. Une consultation va être lancée en ce sens dans les prochains 
jours pour une décision au Conseil Municipal de juillet. 

 

Extension de l’accueil périscolaire 

Monsieur Laurent PAGEAU informe le Conseil Municipal que les commissions scolaires et bâtiment 
se sont réunies le 25 avril 2017 dans le but de retenir un scénario pour l’agrandissement de l’accueil 
périscolaire. Le CAUE 44 restituera son dossier final le 12 juin 2017 et une consultation pour la 
maitrise d’œuvre sera lancée dans les prochains mois. 

Monsieur Patrick VALAT interroge le Conseil Municipal sur le devenir du modulaire. 

Monsieur le Maire répond que le modulaire a été mis en place via une location, le contrat se 
terminant en octobre 2017. Une étude est en cours de finalisation sur les fréquentations du 
périscolaire 2016-2017 et la projection sur les effectifs 2017-2018 afin de déterminer son maintien ou 
non. 

 

SIVOM 

Madame Angélique RIOUX informe le Conseil Municipal que le SIVOM s’est réuni le 3 mai 2017 
pour la présentation des comptes administratifs de 2016 et l’étude de la reprise par la COMPA des 
piscines. 

 

SIVU 

Monsieur Ronan CLÉMENCEAU informe le Conseil Municipal que le SIVU s’est réuni le 11 mai 
2017. Il indique que les finances du SIVU sont moins tendues que l’année passée mais une vigilance 
reste nécessaire. Il précise que deux commissions ont été créées, la première sur la parentalité et la 
seconde sur la mise en place du taux d’effort. Par ailleurs, le SIVU a délibéré en faveur d’une 
augmentation des tarifs des centres de loisirs de 1,2%, conformément à l’inflation. Enfin, des pistes 
ont été étudiées pour un élargissement des créneaux du multi-accueil et l’accroissement des créneaux 
horaires. 

 

Assainissement 

Monsieur Charbel GAUTIER, référent assainissement de la commune, informe le Conseil Municipal 
des données transmises par la COMPA sur ce thème. 15 700 logements sont concernés par 
l’assainissement collectif sur le territoire de la COMPA, ce qui représente 323 km linéaire de réseau. 

Il indique que les contrôles périodiques de l’assainissement non-collectif prévus en 2017 sur le 
territoire de LA ROCHE BLANCHE devraient finalement être effectués en 2018. 

 

Groupement de commande : restauration collective 

Madame Claudine BERTHELOT informe le Conseil Municipal qu’une réunion du groupement de 
commande sur la restauration collective a été organisée le 27 avril 2017. Outre les quelques 
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difficultés et remarques constituées par certaines communes, une présentation de la légumerie de 
COUFFÉ a été effectuée. Celle-ci s’est conclue par la proposition d’une participation des communes 
par l’achat de part sociales, ce à quoi les conseillers indiquent être réticent. 

 

 

Complémentaire santé des agents de la commune 

Monsieur le Maire rappelle que, conformément à la délibération n°2016-40 du 30 mai 2016 du 
Conseil Municipal portant sur l’attribution de 10€ net par mois aux agents souscrivant à une 
complémentaire santé labellisée, un point sur cette participation doit être effectué. Il rappelle que, 
contrairement aux entreprises privées, la participation n’est pas obligatoire. Il précise que seule deux 
agents en bénéficient aujourd’hui. 

Le Conseil Municipal souhaite proposer au Centre de Gestion 44 d’une augmentation de 2€ net par 
mois au titre de cette participation. 

 

Règlement intérieur de la salle polyvalente 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de réviser le règlement intérieur 
de la salle polyvalente et propose la constitution d’un groupe de travail sur ce point. Les volontaires 
se signaleront lors du Conseil Municipal du 12 juin 2017. 

 

La séance est levée à 21h39 

 

      Le Maire 

      Jacques PRAUD 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES  


